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Chambre médicale

Points à l’ordre du jour déjà établis

– Accueil, communications

– Budget 2022

– Confirmation des déléguées et délégués nommés à l’AD et de leurs suppléant-e-s 

– Modifications des Statuts

– Modifications du Règlement d’exécution

– Modifications du Code de déontologie

– Directive révisée «Décisions de réanimation» de l’ASSM

–  Stratégie du corps médical suisse sur les possibilités d’action concernant 
le changement climatique

– TARDOC: révision du tarif ambulatoire

– MAS 2019/2020

– Art. 58a LAMal: conventions qualité, les enjeux pour le corps médical

–  Informations du Comité central, du Secrétariat général, de l’ISFM 
et des divisions

– Divers

Délai pour déposer un point à l’ordre du jour:
Tout nouveau point à l’ordre du jour doit être communiqué  
à la division  Administration coordonnée et état-major  
(direction@fmh.ch) d’ici au 1er septembre 2021.
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